
Compte rendu de la réunion de bureau du Conseil 
d’administration du 20 octobre 2021 

Personnes présentes 

Point AssoConnect. 

Thomas Ferret fait un point au sujet d’Assoconnect. 
On est bloqué à la suite d’un problème technique de paramétrage : difficultés pour ouvrir des 
droits par section. 
Il est possible de se former en ligne sur Assoconnect.  

Il nous manque un manuel de procédures pour les sections : un socle obligatoire et une partie 
facultative. 

Il est prévu de faire un tuto pour les sections. 

Voir s’il est possible de bénéficier d’une formation en présentiel sur une journée voire deux. 

Il était bien convenu qu’on mettrait en place Assoconnect avec des sections pilotes pour être 
opérationnel à la rentrée prochaine. 

Préparation de l’assemblée générale (modalités, date …). 

Laurent Lesage : président 

Christine Roumilhac : vice présidente 

Françoise Leclerc : trésorière 

Corinne Gondek : secrétaire

Martin Monot : secrétaire adjoint

Pascal Bonne : membre

Jean-Claude Levern : membre 

Daniel Lecluze membre

Cyril Logeart membre

Jean-Claude Miremont : membre

François Méchin : consultant

Thomas Ferret alternant



Il manque les informations pour 5 sections sur 18 : boxe, karaté, handball, tennis de table et 
tennis, malgré 3 relances. 

Demande de réservation de salle maison de l’étang fin novembre 23 ou 24 novembre à 19 h 30 

JC Levern prend contact avec la Mairie pour la salle. 

II sera demandé à chaque section de prévoir une intervention de 1 mn.  

Pour le rapport moral, chaque section donne des informations succinctes sur l’exercice écoulé : 

évènements marquants, effectifs, perspectives et résultats sportifs. 

4 transparents sur la comptabilité seraient suffisants. 

Madame Leclerc prévoit le matériel pour un pot de l’amitié pour 45 personnes (pas de passe 
sanitaire pour une AG). 

Point sur la section judo (voir mail de réponse de la mairie à notre avocat). 

Le retour de la Mairie à la suite des démarches effectuées a été joint à la convocation. 

Le programme est adressé aux sections en juin pour la section ASL Judo.  

Monsieur Bienne a fait des inscriptions en juin. Les adhérents ASL judo ont été volés à l’ASL 

L’ASL a perdu ses créneaux pour la section judo ASL.  

L’avocat propose de faire un référé suspensif, pour annuler la décision de la Mairie.  

Le CA vote : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Adopté à l’unanimité 

Embauches (rappel des règles en vigueur dans notre association). 

Madame Leclerc doit être informée en amont de la signature d’un contrat. 

Besoin d’un diplôme pour avoir une carte professionnelle et être rémunéré. Les contrats de plus 
d’un an doivent être approuvés par le CA. 

Si pas de dossier fait pour une demande de formation, pas possible de demander une prise en 
charge par l’AFDAS. 

Cyril Logeart parlera au président de la section Tennis au sujet du contrat CDI proposé 
récemment. 

Françoise Leclerc va faire une note à tous les présidents de sections sur les embauches et 
augmentation de salaire et rappeler l’article 8 des statuts. 



Les contrats de toute nature engageant l'association sur une durée supérieure à 12 mois 
doivent être soumis avant leur signature au conseil d'administration pour autorisation (contrat 
de travail - contrat d'entretien et de maintenance). Le conseil d'administration fixe les 
émoluments des personnes employées par l'Association et les sections. Cela s'applique 
également pour les augmentations de salaire. 

Vote sur augmentation de salaire. 

Pascal Bonne propose une augmentation de 3 % du taux horaire de 8 professeurs de la section 
Gym plurielle. Cette proposition est soumise au vote : 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Adoptée à l’unanimité. 

Retour sur échanges avec la Société Générale. 

Un rendez-vous a été pris le 21 octobre pour faire un point pour savoir qui a la signature, qui a 
la procuration. 

Remise de médailles (ville et travail). 

Des demandes de médailles du travail vont être faites pour les salariés qui ont plus de 20 ans 
d’ancienneté, Thierry Sourin et Patrick Pallier. 

Une demande de la Médaille de la ville sera faite pour Jean-Claude Levern, Françoise Leclerc, 
Georges Sueur.  

Des enseignants méritent également celle de la ville, Caroline de la GRS ou Stéphane qui officie depuis 
30 ans à la boxe. 

Les cérémonies ont lieu en janvier. 

Questions diverses. 
Assurance : pour assurer les cours d’essai dans toutes les sections. 

Laurent Lesage a été invité par le président du Comité de jumelage de Louveciennes.  Projet 
d’un événement sportif avec deux villes jumelées avec Louveciennes le 22 mai 2022. Idée de 
présenter un spectacle– organisation d’une activité pétanque (tournoi ou initiation), football, 
GRS, tennis, escrime, tennis de table, marche. 

Au gymnase, le masque doit être porté dans les vestiaires et les couloirs jusqu’à la salle 
d’entrainement. 

Monsieur Méchin propose de modifier les statuts afin d’intégrer l’utilisation de la visio (AG 
extraordinaire) 
La prochaine réunion de CA est prévue le 18 novembre à 18 h suivie d’un diner. 

Le Président      La secrétaire 



Laurent Lesage                Corinne Gondek


